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COMPTE-RENDU du CONSEIL d’ADMINISTRATION 
du Mardi 21 Février 2017 à 18h30 à Grand’Combe-Chateleu 

 

OUVERTURE DE LA SEANCE à 18h40 

 
Le PUD remercie Thibaud Drezet président de l’amicale et l'Adjudant-Chef Vincent BOBILLIER-MONNOT chef de 

centre et leur équipe pour l’accueil réservé aux administrateurs de l’UDSP; C’est également l’occasion de les 

remercier une nouvelle fois pour leur investissement au profit de l’ODP en organisant une exposition de maquettes 
ayant rapporté 1 650 €uros.  

Merci aux administrateurs d’être présents et à nos invités ADJSP, SSSM, CEM. 
 

Administrateurs Présents : Florian CORDIER, Florian ROUHIER, Olivier DUDO, Jean-Louis JOUILLEROT, Emile 
JEANNIER, Patrick PETITCOLIN, Pierre DORIER, Julien GROSJEAN, Raoul MARTIN, Jean-Michel TOURMAN, 

Dominique ROUHIER, Christian HERARD, Fabrice DUBI, Charles CLAUDET, Frederic MAURICE, Jean-Pascal 

CAILLAUD, Didier BILLOD, Dominique MARTIN, Bertrand NORMAND, Fabrice ZILL, Jean-Jacques ROULLOT. 
 

Administrateurs Excusés (procuration) : Roland SCHELL (procuration à Frédéric MAURICE), Alain DROMEL 
(procuration à Bernard DEMAIMAY), Damien LEROUX (procuration à Frédéric MAURICE), Floriane COGHETTO 

(procuration à Jean-Pascal CAILLAUD), Stéphane GERBANT (procuration à Dominique ROUHIER). 

 
Invités présents : Lucas RENAUD, Médecin Colonel Laure-Estelle PILLER, Thibaud Drezet, Vincent BOBILLIER-

MONNOT, Ralph JESER, Bruno VECLAIN ADJSP 
 

Invités Excusés: Colonel René CELLIER, Jérome DEFRASNE, Emmanuelle BIGUENET, 
 

Annexe 1 - Liste d’émargement 

 
Présentation du CIS et de l’Amicale qui nous accueillent : 

 

AMICALE : Thibaut DREZET présente son amicale dont tous les sapeurs-pompiers font partie et dans laquelle 
règne véritablement une excellente bonne cohésion. 1 loto a été organisé le week-end dernier et il y a toujours 

tout le monde dans les diverses manifestations.  
 

CIS : Vincent BOBILLER-MONNOT, chef de centre précise que son centre dispose de 20 SP dont 1 infirmière. 
Reclassé en CPIR depuis quelques mois, ce centre bénéficie d’une très bonne intégration auprès de  Morteau.  

 

Décès depuis le dernier CA :  

Décès en service commandé : Lieutenant Pascal HODEAU, Sapeur-Pompier Volontaire au CIS Milly-La-Forêt 

(91), Gendarme Dominique SALVADET de Besançon. 

 

Décès d’adhérents de l’UDSP 25, hors service commandé : Henri POULAIN (Thise), Veuve de Mr André 

TERRIER (Rougemont), Alain DUPONT (Montbéliard), Jacques CHARNAL (Valentigney), André BERTRAND 

(Appenans), René VERNEREY (Pontarlier), André MAILLOT (Valentigney). 

Décès d’anciens SP non adhérents à l’UDSP 25 : Anciens Michel PLOYER (Mandeure), André LOUVRIER 

(Verrières de Joux), Georges MOREL (Béthoncourt). 

Décès de proches de nos adhérents : Dominique BOVIE (Guitariste Groupe Tracks) 

Les familles de nos collègues : Eric SIMON (CTA-CODIS), Jeanine VUILLEMIN (Morteau), David JACQUET (Clerval), 

Denis GIRARDOT (Béthoncourt), Nicolas BUY - Christophe LEDUC (Fourg), Jean-Marc DESCHAMPS (Pontarlier), 

William GUYOT – Benoit DELON (Groupement Sud), Jacques POURCELOT (Pontarlier), Fille de Claude BURNEY 

(Ancien CDC de Chalezeule). 

Un moment de recueillement est demandé par le PUD. 



 
 

Félicitations à la famille ROUHIER pour la naissance de Paul, à qui l’UDSP remet un petit cadeau de naissance. 

 

  

 

ADMINISTRATION GENERALE: 

 

Approbation du PV du CA du 13/12/2016 à Saint-Hippolyte : 

Modification des termes quant à la graduation du montant des cotisations pour l’APEM (JP CAILLAUD). 

Afin de préciser les termes exacts des modalités de soutien de l’APEM par l’UDSP 25 dans les années qui viennent, 

il est formulé plusieurs principes : 

- L’entrée dans le réseau se fait par les amicales, même pour l’APEM 

- La base de calcul en 2018 et 2019 sera faite sur la liste des adhérents de l’APEM, nombre auquel sera 

rapporté le coefficient voté, soit 66% en 2018 et 33% en 2019 

 

Le PV n’apportant pas d’autre remarque il est proposé de le valider, une fois ces précisions apportées. 

 

Validé à l’unanimité.  

 

Assemblée Générale 2017 – Organisation, Elections… : 

Organisation le 8 mars des élections et rappel sur le principe d’interventions d’animateur pour les Commissions afin de rendre 

vivante l’assemblée générale.  

 

Bilan financier de la FINAT 2016 : 

Le LCL Ralph JESER énonce les chiffres clés des dépenses et recettes et valide un solde positif pour un montant de 16 000 €.  

Annexe 2- bilan budgétaire    

 

Points sur les adhésions/cotisations et PEGASE : 

Notre assistante en est à 72 h00 de travail sur Pégase sur la mise à jour des fichiers adhérents. 

Les amicales LES FOURGS, LES GRAS n'ont à ce jour pas répondu malgré de multiples relances. 
 
Des difficultés sur des dossiers par rapport au nombre d'adhésions réglées et indiquées qui ne correspondent pas, nécessitant 
de rappeler les amicales concernées. 
 
Il reste à saisir : Moncey, Damprichard, Hérimoncourt, Vercel, Avoudrey le 24 février 2017. (60 amicales actifs et anciens déjà 
saisies le 21 février 2017) 
 
Floriane COGHETTO doit finaliser Sancey, Quingey, Val d'Usiers. 
 
En Formation il reste : l'APEM en mars un midi, Besançon à finaliser, Pontarlier en attente de RDV, L'Isle sur le Doubs a 
finaliser, Valdahon rdv en Mars, Saône à former en mars, (déjà formé Rougemont, Montbéliard, ADJSP, Emagny, Béthoncourt). 
Le fichier des JSP est prêt. 
 
La saisie des anciens isolés aura lieu vendredi 24 février 2017 après midi à Sancey avec le trésorier de la section. 
 
Pour l'APEM : la maintenance E-deal a été contactée le 20 février 2017  afin de pouvoir rapatrier les fiches SHR et PATS dans 
l'APEM : en masse ( travail effectué par edeal maintenance), en attente de confirmation. 
 
L’assistante a été autorisé par le PUD à effectuer la mise à jour des données Pegase en  télétravail ce qui permet de traiter 
environ 13 à 14 dossiers sur une journée en faisant uniquement de la saisie, le télétravail permettant une plus grande 
disponibilité les autres jours pour les autres missions de l'udsp25. 
Il apparait clairement que ces tâches demeurent très fastidieuses pour un administrateur bénévole.  
 

Demande d’intégration de Mr MARECHAL à la Section Sport 

 

M. le Maire d’Amancey 2eme vice président CASDIS demande à intégrer l’UDSP 25 pour accéder au championnat de golf 

sapeur-pompier à Chantilly.  

Nous sommes toujours en attente du président de la Section GOLF fédérale afin de confirmer sa participation au tournoi. 

 

Validé à l’unanimité 

 

Point sur le personnel 

Les heures rémunérées par semaine au personnel et aux responsables d’antenne secourisme… 



 
 35 h00 Lucas RENAUD, 35 h00 Emmanuelle BIGUENET, 6 h Edith MICHEL-AMADRY, 13 h00 Responsables antennes et 

SST 
 

Soit 89 heures par semaine (356 heures par mois) auxquelles il convient d’ajouter les heures passées par notre cabinet 
comptable. 
 

 Edith : Demande d’augmentation de temps de travail, documents à améliorer, pas assez de directive des Trésoriers. 

o Refus de la part du CA 

 

 Emmanuelle : Demande d’augmentation de 200 €uros nets mensuels. Mail du 20/2 souhaite un PUD + présent 

o Validation d’une augmentation non encore chiffrée, qui va faire l’objet d’une étude d’impact 

budgétaire laissé à la décision du PUD. 

 

 Lucas : Nous retouchons 1099 euros tous les mois suite aux déclarations sur SYLAE « contrat d’avenir ». Le salaire de 

Lucas chargé est de : 1713.66 euros. Soit un cout par mois pour l’UDSP 25 de 613.90 €uros; L’aide sera versée 

jusqu’au 31-08-2017 fin de son contrat d’un an. Cela peut varier de quelques euros par mois. 

 

Il faut refaire des fiches de poste par agent en concertation avec le comité exécutif et le cabinet comptable.  

Validé à l’unanimité 

 

Représentativité au CASDIS 

 

Commission FINANCES (par D ROUHIER / C HERARD) : 

 

Comptabilité 2016 : 

 

Merci au SDIS pour l’octroi de la subvention à hauteur de 34 000 €uros. 

La présentation du budget devra être améliorée de sorte que nos actions soient lisibles.  

 

Suppression du contrat de maintenance EBP. 

 

Chaque animateur doit prendre l’attache de la Commission FINANCES, avoir un suivi pour faire le point et Budget Prévisionnel 

La clôture des comptes 2016 n’étant pas définitive il est proposé que dès réception la validation se fasse par mail. 

 

Le coffre fort du bureau est en panne non réparable. Il faut faire une acquisition d’un coffre neuf.  

 

Informations ADJSP par son Président ou son représentant  

 

Le prochain CA aura lieu en juin à Morteau. Le nouveau président se met en place. La réforme de la formation sera effective 

dès cette année. Les JSP seront opérationnels dès l’obtention du brevet.  

L’UDSP poursuit son partenariat auprès de l’ADJSP. 

 

Commission ASSURANCES (par C CLAUDET) : 

 

Accident en service commandé ou pas : l’AVP d’un parent non SP acheminant un SP non mineur à l’appel BIP vers le CIS. 

Ce cas de figure non pris en charge par l’assureur du SDIS fait l’objet d’une étude particulière et probablement d’un avenant au 

contrat flotte. 

 

Information Mutuelle Nationale des Sapeurs-Pompiers de France :  

Le contrat national serait proposé au sein d’une prochaine adhésion. L’UDSP 25 demande que le calendrier permette une 

consultation des amicales en AG préalablement à toute décision. Un mail devrait partir à la FNSPF ces jours prochains. 

 

Commission D.P.S (par F DUBI & C CLAUDET) : 

Règlement Intérieur : 
 
Il est demandé de valider le RI qui avait été préalablement adressé par mail à tous les administrateurs. 
Validé à l’unanimité 
 
 
Compte-rendu de la réunion avec le DDSIS du 13/01/2017 : les arbitrages ont été effectués sur ce qui impacte le SDIS 
25 et son image.  
 
 



 
Acquisition de matériel et contrats : 
 
Il est demandé de valider l’acquisition des matériels, véhicules, tenues sur la base des devis transmis par mail à tous les 

administrateurs.  
 
Validé à l’unanimité pour engager les devis matériels, tenues et 1 véhicule.  
 
L’agent DPS est propriétaire de sa tenue en l’acquérant  pour moitié (environ 100 €) les rangers du SDIS sont autorisées.  
 
Recensement des candidats organisés en réunion de secteur élargi aux secteurs voisins avec des formations de 2 heures par 
groupement territorial.  
 
Référent Ouest : Patrick Petitcolin, Fabrice Zill, Raoul Martin 
Référent EST : Jean-Michel Tourman 
Référent SUD : Charles Claudet, Fabrice Dubi  
 
Un DPS peut être facturé de 800 € pour les plus petits jusqu’à 6000 € pour les manifestations d’envergure. 
 
Des rencontres avec la chefferie santé seront organisés afin de déterminer le positionnement des personnels SSSM. 

 
 

Commission SECOURISME (par F DUBI & F ZILL) : 

 

Organisation d’une rencontre avec les formateurs.  

 

Proposition d’achat de polos qui permettent d’identifier les agents comme étant de l’UDSP 25 

 

Validation de l’intégration des candidats à la commission secourisme en qualité de moniteurs. 

 

Il est rappelé que les agents doivent également justifier d’être moniteur auprès du SDIS. En effet des moniteurs issus de 

passerelle devront intégrer le pole formateur SDIS afin de rentrer à la commission Secourisme. 

 

Règlement intérieur + Moniteurs civils : travail en cours.  

 

Tarif pour MAC FO SST non adhérents à l’UDSP 25 : Proposition à 350 € TTC  

Validé à l’unanimité 

 

Bilan de l’année 2016 : 

IPS : 148, IS : 927, PSC1 : 2166, PSE 1-2 : 12, FC PSE 1-2 : 30, FI SST: 217, MAC SST : 544, Total 4044 formés 

 

Réforme de la formation 2017 : 

Fabrice ZILL : dernières recommandations, demande de  renouvellement de l’agrément fédéral confié à F. ZILL.  

Modifications de textes en cours de parution.  

 

La demande de la FNSPF concernant les 20 UDSP officiant réellement en DPS. Le 25 a pu justifier des demandes en cours de 

traitement.  

 

Le 8 mars une réunion aura lieu au SDIS 25 pour la commission régionale secourisme.  

 

Commission DEVELOPPEMENT du VOLONTARIAT  

 

Néant 

 

Commission SOCIALE (par D MARTIN) : 

 

Rassemblement des mamans : elles iront à Bordeaux et il est demande de valider une prise en charge des frais de transport 

à hauteur de 75%.  

Validé à l’unanimité 

 

Dossiers décès Dossiers SOL EN FA et/ou Aides Sociales internes : plusieurs dossiers en cours traités en 

commission sociale 

 

Social : Aide urgente de 500 €uros pour un PATS du SDIS 
 

 



 
Projet de l’association REVES : pas de demande spécifique de la part de l’association pour l’instant 

Séminaire social : en raison de l’indisponibilité de Dominique MARTIN, le PUD et Emile JEANNIER se rendront à Paris.  

 

 

Commission COMMUNICATION (par JP CAILLAUD) : 

Acquisition de Vitabris sérigraphies : 
 
Compte tenu des devis proposés et afin de proposer aux amicales et aux poste des secours DPS de l’UDSP des chapiteaux il est 
proposé l’acquisition auprès de la société VITABRI de Besançon :  

- 1 structure par Groupement, en 3m par 6m avec les cotés dont un identifié Poste de secours 
 
Les détails d’infographie seront réglé à postériori.  
 
Validé à l’unanimité 
 

SP Comtois : toujours en cours. 80% des articles ont été acheminés par Google Drive. Certaines commissions n’ont toujours 

rien rendu. 

 

Réunion des amicales : Valdahon nous accueille courant mars pour une réunion départementale des nouveaux exécutifs 

d’amicale.  

 

Stockage des données informatiques (F CORDIER) : mise en place d’un serveur sécurité externe pour XEFI 36,89 HT par 

mois et 150 € de rrais de mise en service.   

 

Validé à l’unanimité 
 

Création d’une boutique en ligne (relais de la FNSPF) : il est proposé par la FNSPF, par sa boutique officielle, de mettre à 

la disposition des UDSP une boutique personnalisée à nos couleurs et permettant de vendre les produits officiels fédéraux en 

passant par notre site UDSP 25. Les ventes réalisées donnent lieu ensuite à une participation partielle aux bénéfices.  

Pas de gestion de stock, pas de trésorerie à engager et aucun envoi à réaliser.  

 

Validé à l’unanimité 
 

 

Commission PREVENTION (par Stéphane GERBANT) 

 

Crédit agricole : Stéphane GERBANT est sollicité pour organiser auprès de notre banque et partenaire le Crédit Agricole une 

journée PREVENTION.  

 

Commission ACTIVITES SPORTIVES (par P DORIER) : 

Présentation de la saison 2017 : du 19 au 21 Mai 2017 
 
Pierre DORIER présente la saison et les différentes équipes engagées. Arrivée en 2017 des équipes de parapente et running.  
Il faudra rapidement organiser le loto de décembre qui devrait avoir lieu à Devecey avec Zora Faust.  
 
Budget des sections : 14 000 € répartis sur toutes les équipes UST 25 
 
Validé à l’unanimité 
 
 
Validation du village Raid Handi Forts : 2 équipes engagés SP du Doubs dont une APEM.  
Une épreuve de 2 fois 1 heure à Chamars 
Emprunt matériel au SDIS et 6 personnels présents le vendredi pour les enfants et idem le samedi pour les adultes.  
 
Au sein du village, présence souhaitée de la commission secourisme comme en 2016, de la commission développement du 
volontariat et un peut être un DPS.  
 
Sollicitation de Fréderic GIRARD pour trouver des moniteurs bénévoles. 
 
 
Point sur les championnats de France Handball 2018 : 7 et 8 septembre 2018 à Besançon, validé par el Colonel CELLIER 
à lancer officiellement auprès de la fédération nationale. 
 
 
Point sur les championnats de France football 2019 : en attente de validation par le nouveau directeur.  
 



 
 

SECTION des ANCIENS (par A DROMEL) : 

Calcul du budget de la section des anciens (JP CAILLAUD) 

 

Il est proposé désormais que l’UDSP 25 abondera la section Anciens conformément aux dispositions prévues dans 

le RI de la dite section.  

- Une subvention issue du calcul du nombre d’adhérents * l’indemnité officiers 

- Une rétrocession de cotisation issue du calcul du nombre d’adhérents * la cotisation UDSP 25 en vigueur 

- Toutes les cotisations des anciens même isoles sont perçues par l’UDSP 25 

- Le montant de la cotisation annuelle des ASP du Doubs est mécaniquement basé sur le montant des 

cotisations suivantes :  

o Cotisation FNSPF 

o Cotisation URBFC 

o Cotisation UDSP 25 

o Assurances décès 

Il en découle l’inutilité pour la section des ASP de décider du montant de la cotisation.  

 

- Le budget annuel est calculé sur la base du nombre d’adhérents à la section à l’année N-1  

- Le versement intégral de la subvention est effectuée au plus tard avant le 1er mars de l’année en cours 

- L’UDSP 25, comme pour les autres commissions ne comble plus d’éventuels déficits annuels.  

- Il est mis fin au rétro calcul des sommes issues du transfert de livret A en 2009 à la dissolution de 

l’association  

 

  2012 2013 2014 2015 2016 2017 
Nbre anciens 521 550 574 595 601 601 
Nbre veuves 23 23 55 52 49 49 

taux vacations 11,20 € 11,31 € 11,43 € 11,43 € 11,45 € 11,45 € 
Montant cotisation UDSP 25 Anciens 

hors assurances 
7,25 € 7,25 € 7,15 € 8,05 € 7,95 € 8,50 € 

Montant cotisation UDSP 25 Veuves 
hors assurances 

19,50 € 19,50 € 19,50 € 19,50 € 20,50 € 21,50 € 

Sommes à verser par UDSP en 
subvention 

5 835,20 € 6 220,50 € 6 560,82 € 6 800,85 € 6 881,45 € 6 881,45 € 

Proposition 2017 
Sommes à verser par UDSP en 

subvention 
5 835,20 € 6 220,50 € 6 560,82 € 6 800,85 € 6 881,45 € 6 881,45 € 

Sommes à verser par UDSP en 
cotisation 

4 225,75 € 4 436,00 € 5 176,60 € 5 803,75 € 5 782,45 € 6 162,00 € 

Total 10 060,95 € 10 656,50 € 11 737,42 € 12 604,60 € 12 663,90 € 13 043,45 € 

 

 

Bernard DEMAIMAY a dû envoyer seul un envoi de 350 courriers et 250 mails pour les convocations.  

Le PUD a demandé une réunion en urgence afin de clarifier le fonctionnement de la section.  

 

Livraison de blousons en retard.  

 

Commission PATS (par F COGHETTO) : 

en l’absence de Floriane excusée, pas d’intervention 

 

Commission MANIFESTATIONS (par J GROSJEAN) : 

 

Réorganisation d’une soirée de remerciements aux artistes des concerts : 

La soirée annulée n’a finalement rien couté car les arrhes n’ont pas été retenues par le gestionnaire.  

 

Une nouvelle soirée pourrait être organisée avant l’été ou en septembre.  

 

Demande de remboursement de frais kilométriques des bénévoles aux concerts : 



 
Il est proposé de valider le tableau des frais kilométriques dû aux artistes bénévoles.  

Une partie sera prise en compte sur le bilan de la FINAT pour700 €.  

L’autre partie sera imputée sur le bilan des concerts pour1000 € 

 

Validé à l’unanimité 
 

Commission HISTOIRE et MUSEE (par O. DUDO)  

 

Pas d’intervention 

 

Informations SSSM par le Médecin-Chef ou son représentant 

 

Pas d’intervention 

 

Informations du DDSIS ou de son représentant, du chef de groupement 

 

Pas d’intervention 

 

Questions diverses 

 
Le Conseil d’administration est levé à 22 heures 17.  

 
 

 


